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(27.1.2004)

Par dépêche du 10 octobre 2003, le Conseil d’Etat fut saisi par le Premier Ministre, Ministre d’Etat,
du projet de loi sous rubrique qui a été élaboré par la ministre de la Famille, de la Solidarité sociale et de
la Jeunesse.

Etaient joints au projet de loi proprement dit un exposé des motifs et commentaire des articles,
complété par les plans d’architecte afférents ainsi qu’une convention relative à la construction du centre
intégré pour personnes âgées à aménager à Grevenmacher, conclue le 21 mars 2003 entre l’Etat et la
Congrégation des Franciscaines de la Miséricorde de Luxembourg.

Le 31 décembre 2003, le Conseil d’Etat a encore été saisi d’un avenant à la convention précitée qui a
été signé le 10 décembre 2003 entre les mêmes parties et qui remplace la référence à la valeur de l’indice
semestriel des prix de la construction au 1er avril 2002 par celle à la valeur moyenne annuelle de cet
indice en 2001.

Comme les dispositions du présent projet de loi sont susceptibles de grever le budget de l’Etat, le
Conseil d’Etat se doit de renvoyer à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comp-
tabilité et la trésorerie de l’Etat qui dispose que de tels projets doivent être accompagnés d’une fiche
financière avisée par le ministre du Trésor et du Budget. Même si ce document fait défaut, le Conseil
d’Etat estime que pour ses propres besoins d’appréciation les éléments financiers de l’exposé des motifs
ainsi que de la convention précitée s’avèrent suffisants.

*

Le projet de construction d’un centre intégré pour personnes âgées le long de la rue des Tanneurs à
Grevenmacher est censé remplacer un autre projet de centre intégré pour personnes âgées convenu entre
l’Etat et la même congrégation le 30 mai 1996 et approuvé par une loi du 8 septembre 1998 (doc.
parl. No 4393). En effet, le lieu d’implantation du premier projet était prévu sur le site de l’ancienne
clinique démolie. Or, pour des raisons tenant à l’incompatibilité d’un bâtiment d’une telle envergure
avec l’environnement architectural de la vieille ville, les autorités de la Ville de Grevenmacher avaient
refusé l’autorisation de construire. Tout comme l’ancien projet, le nouveau centre intégré pour
personnes âgées s’inscrit selon les auteurs du projet de loi dans le programme national pour personnes
âgées qui prévoit le développement d’un ensemble de mesures destinées, d’une part, au maintien à
domicile des personnes âgées aussi longtemps que possible et, d’autre part, à l’augmentation de la capa-
cité et à la modernisation des structures d’accueil sous forme de centres intégrés pour personnes âgées et
de maisons de soins.

L’aménagement architectural et technique du centre et de ses alentours sont décrits en détail dans
l’exposé des motifs et explicités par des plans d’architecte. Une attention spéciale sera réservée aux
aspects écologiques de la construction et de l’exploitation: adjonction d’une centrale de cogénération,
prise en compte poussée de mesures écologiques passives, gestion rationnelle de l’énergie grâce à la
compacité du bâtiment. Le centre intégré comportera 107 chambres réparties sur 3 étages ainsi que sur
le rez-de-jardin d’un même bâtiment. Le rez-de-chaussée sera réservé à l’accueil, aux locaux communs
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et à l’administration. Le centre est destiné à accueillir des personnes valides ainsi que des pensionnaires
souffrant de démence légère ou avancée. Les chambres sont regroupées de sorte à tenir au mieux
compte des besoins des différentes catégories de personnes admises, une station de „fin de vie“ compor-
tant 7 chambres étant par ailleurs prévue au rez-de-jardin. Le Conseil d’Etat constate que le centre inté-
gré accueillera donc une population mixte de gens encore assez valides et des personnes se trouvant
dans un stade de dépendance plus ou moins avancé ainsi que des personnes en fin de vie. Il ne reviendra
pas dans le contexte sous examen aux critiques qu’il avait cru devoir formuler en avisant le projet de loi
portant modification de la loi du 23 décembre 1998 autorisant le Fonds national de solidarité à participer
aux prix des prestations fournies dans le cadre de l’accueil gérontologique aux usagers des centres inté-
grés, maisons de soins, centres socio-gérontologiques et foyers de jour psychogériatriques (cf. avis du
Conseil d’Etat du 4 avril 2003 et du 18 juillet 2003, doc. parl. No 4988).

La maîtrise de l’ouvrage sera assumée par la Congrégation des Franciscaines de la Miséricorde de
Luxembourg.

Le coût intégral du projet a été évalué au moment de la signature de la convention précitée du 21 mars
2003 à 22.470.000 euros à la valeur 563,36 de l’indice des prix de la construction. Quant au finance-
ment, la convention prévoit que l’Etat participera à raison de 80% au coût des travaux, premier équipe-
ment compris, le solde étant à charge de la congrégation. L’intervention de l’Etat porte de cette façon
sur un montant de 17.976.000 euros, montant réévalué dans le projet de loi à 18.374.532,75 euros
correspondant à l’indice semestriel des prix de la construction au 1er avril 2003 (valeur 575,85).

L’avenant du 10 décembre 2003 à la convention précitée laisse quelque peu perplexe le Conseil
d’Etat. En effet, si les deux parties à la convention sont d’accord pour évaluer le montant de la participa-
tion étatique par rapport à une valeur indiciaire différente de celle inscrite dans la convention initiale
(valeur 552,23 au lieu de la valeur 563,36), il ne serait que naturel que le montant réévalué à la valeur
indiciaire en vigueur au 1er avril 2003 (valeur 575,85) et inscrit à l’article 2 de la loi en projet soit recal-
culé en conséquence. Le Conseil d’Etat se demande si c’est à dessein que le Gouvernement entend
laisser l’avenant à la convention sans effet sur le montant maximum de la participation étatique à autori-
ser par le législateur, ou s’il a tout simplement été oublié d’amender l’article 2 du projet de loi comme
suite logique de l’avenant.

Comme la participation de l’Etat au projet de réalisation du centre intégré pour personnes âgées en
question dépasse en tout état de cause le seuil de 7,5 millions d’euros, l’autorisation du législateur est
requise en vertu de l’article 80 de la loi modifiée du 8 juin 1999 précitée portant exécution de l’article 99
de la Constitution.

Afin de retenir un prix rattaché à une valeur indiciaire aussi récente que possible, le Conseil d’Etat
recommande de remplacer, le cas échéant, le montant de la participation de l’Etat prévu dans le texte
gouvernemental par celui qui correspond à la dernière valeur connue de l’indice semestriel des prix de la
construction au moment du vote de la loi. Il peut d’ores et déjà marquer son accord avec la modification
du texte à intervenir à cet égard.

Par ailleurs, il convient de noter que les taux de participation de l’Etat au projet sont inspirés par les
principes de l’article 13 de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes
œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique. A cet égard, le projet de loi sous examen ne
donne pas lieu à observation.

Enfin, le Conseil d’Etat tient à attirer l’attention sur une autre difficulté éventuelle qui pourrait résul-
ter de l’article 12b) de la loi du 30 juin 2003 sur les marchés publics dans la mesure où il s’avérerait
impossible de réaliser le projet dans les délais légaux prévus. Si ce risque était donné, il y aurait intérêt à
prévoir dans le projet de loi sous avis une dérogation à la disposition légale précitée.

*
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EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

Sans observation.

Article 2

Hormis l’observation concernant le remplacement éventuel de la référence à l’indice des prix de la
construction par la dernière valeur connue au moment de l’approbation du législateur et l’adaptation
concomitante du montant de la participation étatique, cet article ne donne pas lieu à observation.

Article 3

Sans observation.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 27 janvier 2004.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Pierre MORES
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